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Dans notre entreprise, en 2019, le CSE a remplacé les 3 anciennes instances de représentation des personnels : Le 
CE (Comité d’Etablissement), le CHSCT (Comité d’Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail) et les DP (Délégués du 
Personnel). 
Nous conservons les 7 directions, également appelées Etablissements : 
 

  
 

En mars 2024, nous avons de nouveau été amenés à choisir nos représentants  
du personnel qui composent les membres du CSE DGI (Direction Générale Industrielle). 

 
 
Cette élection donne un poids à chaque Organisation Syndicale dans la négociation des accords d’entreprise ainsi 
que la représentation des salariés au sein des instances et commissions :  
 

- CSE, CSE Central, CSSCT, commissions financières, entraide et secours, RP (représentants de proximité), … 
 

Au travers des communications qui suivent, nous allons tenter de vous éclairer sur l’importance du rôle des élus, de 
leurs moyens et qui dépendent du résultat des suffrages exprimés. 
 
Prochain épisode : « Les missions du CSEE » et « le rôle des représentants ».     

 
 
 
 

 
 
Contactez votre équipe CFE-CGC DGI via le mail > cfecgc.dgiory@gmail.com <  
 
 
 
 

 
 
 

Comité social et économique (CSE) 
Une instance unique de représentation du personnel 

A vos côtés, Techniciens, Maîtrises, Cadres 

La série de la rentrée 
Le CSE- épisode 1 


